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Toutes les espèces de poissons ne figurant pas sur cette planche ont
une taille minimale de capture de 12 cm, à l’exception de celles dont la
liste suit et dont la taille de capture n’est pas réglementée en
Méditerranée : anguille, civelle, argentine, éperlan, lançon, monnet, prêtre,
sprat, crénilabre, girelle, serran, sar tambour, gobie, sparaillon, blennie,
athérine, petite rascasse, picarel.
Indications tirées du document édité par le CNPPM

Attention, certaines réglementations locales peuvent être différentes, se
renseigner auprès des Affaires Maritimes du Quartier Maritime concerné.
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